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Convoqué le vendredi 17 juillet 2015, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier 
s'est réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le jeudi 23 juillet 2015 à 18h00, sous la 
présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 
 
Présents : 
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Sophia AYACHE, Guy BARRAL, Valérie BARTHAS-ORSAL, Maud 
BODKIN, Sabria BOUALLAGA, Djamel BOUMAAZ, Anne BRISSAUD, Nancy CANAUD, Robert COTTE, Christophe COUR, 
Perla DANAN, Titina DASYLVA, Michaël DELAFOSSE, Véronique DEMON, Jean-Marc DI RUGGIERO, Jacques DOMERGUE, 
Michèle DRAY-FITOUSSI, Christian DUMONT, Abdi EL KANDOUSSI, Vincent HALUSKA, Clare HART, France JAMET, 
Stéphanie JANNIN, Sonia KERANGUEVEN, Anne-Louise KNAPNOUGEL, Pascal KRZYZANSKI, Gérard LANNELONGUE, 
Alex LARUE, Max LEVITA, Chantal LEVY-RAMEAU, Nicole LIZA, Henri MAILLET, Mustapha MAJDOUL, Jérémie MALEK, 
Chantal MARION, Isabelle MARSALA, Hervé MARTIN, Dominique MARTIN-PRIVAT, Patricia MIRALLES, Jean-Pierre 
MOURE, Caroline NAVARRE, Véronique PEREZ, Khanthaly PHOUTTHASANG, Patrick RIVAS, Brigitte ROUSSEL-
GALIANA, Cédric de SAINT-JOUAN, Samira SALOMON, Marie-Hélène SANTARELLI, Philippe SAUREL, Sauveur 
TORTORICI, Bernard TRAVIER, Henri de VERBIZIER, Annie YAGUE, Rabii YOUSSOUS. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Rémi ASSIE, Françoise BONNET, Gérard CASTRE, Mylène CHARDES, Jean-Luc COUSQUER, Julie FRECHE, Audrey LLEDO. 
Absents : 
Patrick VIGNAL. 
 

  

 

Lancement de la manifestation "Coeur de Ville en Lumières 2015" - Principes 
de financement de l'opération 

 
 
 
 

Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte :  

 
La Ville de Montpellier, dans le cadre des manifestations de fin d’année et en complément de son marché de 
Noël sur l’Esplanade Charles de Gaulle et des Illuminations présentes sur l’ensemble de territoire souhaite 
organiser un évènement nocturne de projections sur différents site de l’Ecusson. 
 
Expérimentée avec succès en 2014 par la Chambre du Commerce et de l’Industrie, cet évènement, aujourd’hui 
porté par la Ville de Montpellier  prendra une envergure plus large en 2015 et permettra, au-delà de la mise en 
valeur du patrimoine architectural du centre ville de créer un parcours marchand à travers l’Ecusson pour les 
habitants et visiteurs.  
 
« Le Cœur de Ville en Lumière se déroulera les 17,18 et 19 décembre 2015, et les sites concernés par du vidéo 
mapping et de la mise en lumière seront : 

- L’Arc de Triomphe 
- La Préfecture  
- L’Eglise Saint Roch 
- L’Eglise Saint Denis 
- L’Arche Jacques Cœur 
- Le Presbytère de l’Eglise Saint Roch 
- L’Hôtel Saint Côme 

 
Une procédure de marché de prestations intellectuelles relative à la conception, production et  réalisation de ces 
projections est actuellement en cours. 
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Considérant l’intérêt de cette manifestation pour le tissu économique tout autant que les fortes retombées en 
termes de communication et de notoriété qu’elle peut générer, la Ville souhaite permettre des actions de 
parrainage afin de faciliter son financement et son organisation.  
 
Les participations financières recueillies donneraient lieu à des contreparties (mention du logo dans les 
génériques, remerciements…) préalablement définies dans des conventions de parrainage individuelles qui vous 
seront présentées lors de prochains Conseils Municipaux. 
 
 
En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal :  
 

- De valider le principe de l’organisation de la manifestation « Cœur de Ville en Lumières, 
- D’autoriser Monsieur le Maire ou l’adjoint délégué à signer tous les documents relatifs à cette affaire, 
- D’autoriser Monsieur le Maire ou l’Adjoint délégué à solliciter toute subvention, sponsoring ou mécénat 

permettant le financement de l’opération. 
 
  
  

Le Conseil adopte.     

Pour extrait conforme, Monsieur le Maire, 

 

 

 

Philippe SAUREL 

Publiée le : 24 juillet 2015  

  


